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87/89.239 n Indemnités des parlementaires. Révision de 
la loi (Zbinden Hans), du 20 septembre 1989 
Me fondant sur l'article 93,1er alinéa, de la Constitution fédé­
rale et sur Particle 21 de la loi sur les rapports entre les conseils, 
je dépose l'initiative parlementaire suivante sous la forme d'une 
proposition conçue en termes généraux: 
Il y a lieu de modifier la loi fédérale sur les indemnités dues aux 
membres des conseils législatifs (loi sur les indemnités parle­
mentaires) de telle sorte qu'on verse à ces membres, en plus des 
indemnités accordées actuellement, un montant qui leur per­
mette de rémunérer les tiers à qui ils confient des travaux de 
nature parlementaire. 
Ces moyens supplémentaires ont un double but: 
- D'une part, ils doivent permettre à l'avenir aux membres du 

Parlement de s'acquitter de leur activité parlementaire in­
dépendamment de leur revenu (traitement et indemnités). 

- D'autre part, ils visent à obtenir des conditions de travail plus 
uniformes dans l'exécution des mandats. 

Le présent texte doit être considéré comme intervention paral­
lèle à l'initiative parlementaire Braunschweig* du 20 septembre 
1989, dénommée «Mandats politiques et intérêts écono­
miques». 

N Blatter, Aubry, Cevey, Dormann, Eggly, Fäh, Grendelmeier, 
Haller, Hildbrand, Neukomm, Paccolat, Pitteloud, Reich­
ling, Schmid, Seiler Hanspeter, Spoerry, Stappung, Tschup­
pert, Zwingli (19) 

88/89.240 n Loi sur les analyses de génome (Ulrich), du 
27 septembre 1989 
En vertu de l'article 27 du règlement du Conseil, je dépose la 
suivante initiative conçue en termes généraux: 
Une loi sur les analyses de génome réglera de manière restric­
tive l'application de telles analyses, définira rigoureusement les 
domaines d'application autorisés, et veillera à mettre à l'abri les 
données recueillies de tout accès par des tiers ainsi que de toute 
communication indésirable aux personnes concernées. 

N Darbellay, Basler, Carobbio, Eggly, Fankhauser, Frey Claude, 
Frey Walter, Hafner Ursula, Nabholz, Portmann, Scheideg-
ger, Segmüller, Segond, Seiler Rolf, Stocker, Ulrich, Wanner, 
Wiederkehr, Zwingli (19) 

89/89.241 n Politique économique extérieure. Participa­
tion du Parlement, transparence et formation de l'opi­
nion publique (Zbinden Hans), du 6 octobre 1989 
En vertu des articles 93,1er alinéa, de la Constitution fédérale et 
21bis de la loi sur les rapports entre les conseils, je dépose la 
suivante initiative parlementaire conçue en termes généraux: 
La Confédération, le Département de l'économie publique et 
l'Office fédéral des affaires économiques extérieures (OFAEE) 
poursuivront davantage dans leur politique économique ex­
térieure des buts tenant compte de l'intérêt de l'ensemble de la 
société et non seulement des intérêts spécifiquement écono­
miques. 
Dans cet esprit, ils s'efforceront 
- d'améliorer la transparence dans la formation de l'opinion et 

le déroulement des processus de décision; 
- d'entretenir des rapports plus étroits avec l'Assemblée fédé­

rale; 
- d'intensifier et d'élargir la collaboration entre la politique 

étrangère et la politique économique extérieure. 
Outre ces buts généraux, les efforts devront se porter sur les 
points suivants: 
- Le Conseil fédéral complétera ses rapports périodiques au 

Parlement sur la politique économique extérieure en soumet­
tant des programmes d'activité pour avis; 

- Les Chambres fédérales, la Commission des affaires écono­
miques du Conseil national et la Commission du commerce 
exterieur du Conseil des Etats ne se borneront plus à ap­
prouver les traités internationaux, les tarifs douaniers et les 
crédits destinés au financement de mesures de politique com­
merciale ou économique. A l'avenir, le Conseil fédéral devra 
aussi soumettre, sur demande, ses intentions dans les négo­
ciations importantes, qu'elles soient entreprises dans le cadre 
d'organisations multilatérales ou d'entretiens bilatéraux, de 
manière que le Parlement puisse déterminer la marge de 
manœuvre des négociations; 

- Les attributions, les activités, les fonds alloués, ainsi que les 
intérêts représentés dans les principaux organes de l'OFAEE 
comprenant des membres extérieurs à l'administration, se­
ront réglés de manière à pouvoir être contrôlés par le Parle­
ment. Cette exigence s'applique en particulier a la Déléga­
tion permanente et aux groupes de travail (notamment 
«l'état-major de crise» et l'état-major interdépartemental 
pour les questions conjoncturelles). Etant donné que la poli­
tique économique extérieure est aujourd'hui davantage 
conçue comme partie intégrante d'un tout comportant des 
aspects économiques, sociaux, culturels et écologiques, il 
convient d'établir sa conception sur une assise plus large. 
L'éventail des intérêts pris en considération devra s'étendre 
des petites et moyennes entreprises exportatrices aux organi­
sations d'aide au développement, en passant par les organisa­
tions de protection des consommateurs. Tout cumul de fonc­
tions de la part des membres de l'OFAEE extérieurs à l'ad­
ministration devra être évité; 

- Les canaux d'information et les structures de décision des 
organes du Parlement et de l'Administration seront réexami­
nés et modifiés de manière à coordonner plus étroitement la 
politique étrangère et la politique économique extérieure. La 
nécessité de cette coordination est notamment mise en évi­
dence par l'évolution de la Communauté européenne; 

- Aux délégations chargées des négociations en matière d'af­
faires économiques extérieures, et qui sont composées de 
représentants de l'administration et de l'économie, peuvent 
également être incorporés - à la demande d'une des com­
missions mentionnées plus haut - un ou plusieurs député(e)s 
ayant le statut d'observateurs. 

N Commission des affaires économiques 

90/89.242 n Contributions aux groupes politiques de 
l'Assemblée fédérale (Commission 88.075), du 6 no­
vembre 1989 
N Frey Claude, Bär, Braunschweig, Carobbio, Columberg, Dar­

bellay, Fäh, Guinand, Gysin, Houmard, Hubacher, Jaeger, 
Mauch Rolf, Mauch Ursula, Reich, Reimann Maximilian, 
Schwab, Segmüller, Widrig (19) 

Rapport de la commission, du 6 novembre 1989, et projet 
d'arrêté (FF III, 1496) 

91/89.243 é Commission de gestion. Constitution d'une 
délégation (Commission parlementaire d'enquête), du 
22 novembre 1989 (voir objet n° 8/89.006) 
En vertu de l'article 21bis de la loi fédérale sur les rapports entre 
les conseils, la commission soumet, sous forme d'une demande 
conçue en termes généraux, l'initiative parlementaire suivante: 
Si les droits des commissions de gestion ne leur permettent pas 
d'exercer la haute surveillance, les deux commissions peuvent, 
par décision prise à la majorité des membres de chacune d'elles, 
instituer une délégation commune. Celle-ci sera composée.d'un 
nombre égal de membres du Conseil national et de députés au 
Conseil des Etats. Après avoir entendu le Conseil fédéral, la 
délégation doit être habilitée à se faire remettre des dossiers 
tombant sous le coup du secret. Elle peut également entendre, 
comme témoins ou comme personnes tenues de renseigner, des 
fonctionnaires liés par le secret de fonction ou par le secret 
militaire. Les membres, les secrétaires et les rédacteurs des 
procès-verbaux sont de leur côté tenus de garder le secret. 

N Leuenberger Moritz, Bär, Engler, Guinand, Günter, Petit-
pierre, Reichling (7) 

1989 11 décembre: Le Conseil national décide de donner suite 
à l'initiative. 

N Zölch, Auer, Bär, Bonny, Cincera, David, Déglise, Ducret, 
Engler, Etique, Fankhauser, Guinand, Günter, Hess Peter, 
Hösli, Leuenberger Moritz, Loretan, Nabholz, Petitpierre, 
Pitteloud, Rechsteiner, Reichling, Ziegler (23) 

92/89.244 n Suppression de la justice militaire en temps 
de paix (Spielmann), du 27 novembre 1989 
L'armée étant conçue pour faire la guerre, les décisions y sont 
prises de manière hiérarchique et non démocratique car elles 
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doivent être exécutées rapidement et scrupuleusement. Ces 
structures hiérarchiques ne respectent pas les principes démo­
cratiques qui devraient être ceux d'une société moderne. Dans 
notrepays, l'armée est strictement subordonnée au pouvoir civil 
qui decide souverainement des moyens qui doivent être mis à sa 
disposition. La justice militaire et les tribunaux militaires fi­
gurent actuellement parmi les moyens que le peuple met à la 
disposition de la hiérarchie militaire pour faire respecter les 
décisions prises. Cette juridiction d'exception ne peut trouver 
de justification en temps de paix. 
C'est dans cet esprit que je dépose, conformément à l'article 27 
du règlement du Conseil national, l'initiative parlementaire 
suivante, conçue en termes généraux: 
L'Assemblée fédérale est chargée de procéder à une révision de 
notre législation, de sorte que la justice militaire soit supprimée 
en temps de paix. 

93/89.245 n Service civil (Hubacher), du 27 novembre 
1989 
Art. 18, al. 1, de la constitution fédérale (nouveau): 
Tout Suisse est tenu au service militaire. Il existe un service civil 
social dans le cadre de la liberté de conscience et de croyance. 

94/89.247 n Responsabilité du fait du produit (Neu­
komm), du 6 décembre 1989 
Conformément à l'article 21scxies de la loi sur les rapports entre 
les conseils et à l'article 27 du règlement du Conseil national, je 
dépose l'initiative parlementaire conçue en termes généraux 
que voici: 
La Suisse n'ayant toujours pas de dispositions légales parti­
culières sur la responsabilité du fait du produit, force est de 
"compléter le régime de la responsabilité civile du Code des 
obligations de 1991 par une responsabilité causale à raison du 
produit, indépendante de la culpabilité. Si l'on veut, ici encore, 
jouer la carte de l'eurocompatibilité, il faudra que cette respon­
sabilité s'inspire de la directive des Communautés européennes 
datée du 25 juillet 1985. 

x 95/89.248 n Allocations familiales. Réglementation 
fédérale (Hänggi), du 7 décembre 1989 
1989 12 décembre: M. Hänggi retire son initiative. 

96/89.249 n Egalité des salaires masculins et féminins. 
Fardeau de la preuve (Nabholz), du 13 décembre 1989 
L'article 343 CO doit être complété comme il suit: 
«Lorsqu'en cas de litige, la partie plaignante présente des faits 
qui laissent supposer de manière vraisemblable que l'égalité des 
salaires n'est pas respectée pour un travail de valeur égale, il 
incombe à la partie adverse de prouver le contraire.» 

99/89.252 n Arrêté fédéral relatif à la loi sur les indemni­
tés parlementaires. Indemnisation des frais (Ruf), du 
15 décembre 1989 
L'arrêté fédéral relatif à la loi du 18 mars 1988 sur les indemni­
tés parlementaires doit être révisé dans le but suivant. L'octroi 
d'indemnités de voyage et de nuitée aux membres du Conseil 
national et du Conseil des Etats doit être réglé de manière à 
éviter autant que possible les injustices et les abus. Il faut en 
particulier exiger que l'indemnisation des nuitées soit justifiée 
par un besoin concret. 

100/89.253 n Suppression du Conseil des Etats (Groupe 
écologiste), du 15 décembre 1989 
La constitution fédérale et la législation correspondante 
doivent être modifiées de manière à supprimer le Conseil des 
Etats. 
Le principe fédéraliste doit être garanti par une procédure de 
vote appropriée au Conseil national. 

101/89.254 n Amnistie en faveur des objecteurs de 
conscience (Leutenegger Oberholzer), du 15 décembre 
1989 
Me fondant sur les articles 21bu et suivants de la loi sur les 
rapports entre les conseils, je dépose l'initiative parlementaire 
suivante, rédigée sous la forme d'une demande conçue en 
termes généraux. 
L'Assemblée fédérale prononce une amnistie en faveur de 
toutes les personnes condamnées pour objection de conscience 
jusqu'à ce qu'un service civil ait été mis en place pour tous les 
objecteurs de Suisse. Toutes les procédures engagees contre des 
objecteurs de conscience seront interrompues (suspension) jus­
qu'à ce qu'une solution satisfaisante pour tous soit entree en 
vigueur. 

102/89.255 n Réserves d'or de la Banque nationale (Haf­
ner Rudolf), du 15 décembre 1989 
En vertu de la loi sur les rapports entre les conseils, je dépose 
l'initiative parlementaire suivante, conçue en termes généraux: 
1. Il faudrait modifier la loi sur la Banque nationale de sorte à: 

a. fixer un taux nettement plus bas que le taux actuel de 40 
pour cent de couverture-or pour les billets en circulation; 

b. délier la Banque nationale suisse de l'obligation de rem­
bourser ses billets en monnaie ou lingots d'or. 

2. Il conviendrait par ailleurs de décider par un acte juridique 
approprié (arrêté fédéral ou modification de loi) d'utiliser le 
produit des ventes d'or pour rembourser les dettes de la 
Confédération. 

Conseil des Etats 

97/89.250 n Limitations de vitesse. Compétence législa­
tive (Fäh), du 14 décembre 1989 
En vertu de l'article 21bis de la loi sur les rapports entre les 
conseils et de l'article 27 du règlement du Conseil national, je 
dépose l'initiative parlementaire suivante conçue en termes 
généraux: 
Les limitations générales de vitesse sur les routes doivent être 
réglées par des lois. 

98/89.251 n Initiatives parlementaires. Délais d'examen 
(Ruf), du 15 décembre 1989 
La loi du 23 mars 1962 sur les rapports entre les conseils doit 
être complétée de la manière suivante: 
Un délai contraignant doit être fixé pour l'examen de toute 
initiative parlementaire, depuis son dépôt jusqu'à l'adoption de 
la loi ou de l'arrêté fédéral ou jusqu à la votation populaire; 
chaque étape de la procédure sera également soumise à un délai 
contraignant. 

103/85.227 é Droit des assurances sociales (Meier Josi), 
du 7 février 1985 
A la suite de la motion visant une meilleure coordination des 
prestations des assurances sociales, motion que j'ai déposée et 
qui a été transmise en 1973, je présente, conformément à l'ar­
ticle 21sexics de la loi sur les rapports entre les Conseils, une 
initiative parlementaire conçue en termes généraux, deman­
dant que soit édictée une loi fédérale réunissant la partie géné­
rale au droit des assurances sociales) cette loi s'inspirera du 
projet élaboré par la Société suisse de droit des assurances, que, 
selon des articles parus récemment dans la presse, cette société 
a présenté et adressé au DFI en janvier 1985. 

E Zimmerli, Gautier, Hänsenberger, Jagmetti, Jelmini, Meier 
Josi, Miville, Piller, Reichmuth, Schoch, Schönenberger (11) 

Rapport de la commission du 2 mai 1985 (v. BO CE 
p. 276). 
1985 5 juin: Le Conseil des Etats décide de donner suite à 
l'initiative. 
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